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ART. 25 N° I-CF1816

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 octobre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906) 

Adopté

AMENDEMENT N o I-CF1816

présenté par
M. Midy, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Dirx, M. Kasbarian, 

M. Labaronne, Mme Lebec, M. Maillard, M. Masséglia, M. Metzdorf, M. Rodwell et 
M. Sitzenstuhl

----------

ARTICLE 25

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de maintenir durablement les seuils de franchise en base de TVA au 
niveau en vigueur avant le 1er mars 2025, soit 37 500 euros pour les prestations de services et 85 
000 euros pour les activités commerciales, en écartant explicitement leur réduction à 25 000 euros.
Cette mesure de stabilité permettrait d’offrir aux micro-entrepreneurs un cadre pérenne et lisible, 
essentiel à leur développement et à leur sécurisation juridique.


